
Domaine / Partie d'ouvrage / Type d'action

Clos et couvert du bâtiment
Travaux sur Menuiseries et serrureries extérieures
Aménagement seuil d'entrée

Aménagements extérieurs
Déplacement équipement pour le rendre accessible  ( dispositif d'ouverture de porte)
Déplacement équipement pour le rendre accessible  (boite aux lettres, sonnette,...)
créer une place de stationnement adaptée: marquage au sol, signalisation verticale 
Travaux de voirie, travaux sur chaussées et équipement des traversées de chaussées: bateaux et/ou bandes d'éveil à la vigilance 
mettre une signalétique adaptée tout au long du cheminement extérieur 
modifier le revêtement du cheminement extérieur pour le rendre roulable
créer une rampe d'accès au bâtiment

Aménagements intérieurs et petits travaux de second oeuvre
Mise en conformité des issues de secours
Travaux sur porte intérieure (hors issue de secours) : changement de poignées et élargissement/remplacement bloc de porte
mettre en œuvre un espace de manœuvre devant la porte (extension d'un palier, réfection des marches )
Intervention sur le cloisonnement
création de rampe à l'intérieur du batiment

Traitement acoustique des salles
Signalétique
Mise en conformité des escaliers (mains courantes, contraste des marches)

Installations de plomberie sanitaire
créer un sanitaire adapté ou mise en conformité sanitaire existant ou douche
Déplacement équipement pour le rendre accessible  (miroir, distributeur de serviettes, porte savon) 

Appareils élévateurs et nacelles
Création, mise en conformité, entretien, remplacement d'un ascenseur existant par un ascenseur conforme à la norme

Portes automatiques, rideaux, stores ou volets roulants motorisés 
Installation d'une porte automatique intérieure
Installation de barrières et portes automatiques extérieures
Installation d'un mobilier adapté

Installations d'électricité-courant fort-courant faible
Eclairement des cheminements intérieurs
Eclairement du cheminement extérieur
Contraster les interrupteurs, les piliers, etc...
Interphonie

Financement des travaux d'accessibilité par défaut (si pas de précision 
contraires dans le contrat de bail)

A la charge 
Du propriétaire

A la charge 
De l'occupant
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